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AFFAIRES GENERALES 

 
POINT 09 – ADOPTION DU REGLEMENT INTERIEUR DU CONSEIL MUNICIPAL  
1 annexe  
 
Dans un délai de six mois suivant leur installation, les conseils municipaux des communes de 1 000 
habitants et plus doivent établir leur règlement intérieur. Cette formalité est imposée par la loi (article 
L. 2121-8 du Code général des collectivités territoriales). 
 
Le contenu du règlement intérieur est fixé librement par le conseil municipal qui peut ainsi se doter de 
règles propres visant à faciliter son fonctionnement et à améliorer la qualité de ses travaux. 
Doivent obligatoirement être fixées dans le règlement : 

• Les conditions d’organisation du débat d’orientation budgétaire (art. L. 2312-1 du CGCT) pour 
les seules communes de 3 500 habitants et plus ; 

• Les conditions de consultation, par les conseillers municipaux, des projets de contrats ou de 
marchés (art. L. 2121-12 du CGCT) ; 

• Les règles de présentation et d’examen ainsi que la fréquence des questions orales (art.L.2121- 
19 du CGCT) ; 

• Les modalités du droit d’expression des conseillers élus sur une liste autre que celle ayant 
obtenu le plus de voix lors du dernier renouvellement du conseil municipal ou ayant déclaré 
ne pas appartenir à la majorité municipale, dans les supports utilisés par la commune (par 
exemple, les bulletins d’information générale) pour diffuser des informations générales sur les 
réalisations et sur la gestion du conseil municipal (art. L. 2121-27-1).  

 
Le règlement intérieur est transmissible au titre du contrôle de légalité et peut être déféré au tribunal 
administratif. 
Il est demandé au conseil municipal de 
 
ARTICLE UNIQUE : ADOPTER le règlement intérieur du conseil municipal, ci annexé. 
 
 


